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AVIS DE RADIATION 

 
 
 
AVIS est par les présentes donné que le Conseil d’administration du Barreau du Québec, à sa séance du 27 
octobre 2022 a, en vertu du devoir lui étant imposé par l'article 85.3 du Code des professions, prononcé 
la radiation des membres ayant fait défaut d’avoir effectué le paiement de cotisations dans le délai 
imparti. 
 
Le Conseil d’administration du Barreau du Québec a prononcé la radiation des personnes suivantes : 
 
 

M. Bernard Hanssens 185510-7 Outaouais 

M. Robert Lacaille 199189-2 Outaouais 

M. Marc A. Lévesque 179341-1 Laurentides─Lanaudière 

M. Philippe Turp 185809-2 Montréal 

M. Eric Macdonald 188293-7 Montréal 

M. Emmanuel Castiel 201410-6 Montréal 

Me Georges Andy René* 248345-9 Montréal 

Me Elva Mildred De LaRosa* 266963-3 Montréal 

Mme Frédérique L'Abbé 268120-0 Montréal 

M. Patrick Gauthier 287009-6 Montréal 

Mme Marie-Christine Rivard 302014-2 Montréal 

Me Sandrine Léonie Siewe* 310499-1 Montréal 

Me Salma Kassissia* 310677-2 Montréal 

Me Philip Dawson* 315148-4 Montréal 

Mme Fériale Loubardi 315813-6 Montréal 

Me Pierre-Alexandre Boucher* 319301-2 Montréal 

Me Jonathan Poulin* 329037-9 Montréal 

Me Saam Pousht-Mashhad* 345746-0 Montréal 

Me Lissia C. Tremblay* 203756-4 Québec 

Me Frédérique Corriveau* 343921-6 Québec 

Mme Marie-Maud Côté-Rouleau 353856-7 Québec 

M. Mathieu Miljours 257867-1 Richelieu 

Mme Mélissa Prévost 323792-3 Saint-François 
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M. Daniel Gaudreault 253086-4 Saguenay─Lac-Saint-Jean 

Mme Catryn Pinard 257204-4 Longueuil 

Mme Linda Lapointe 192774-4 Laval 

 
 
 
      Montréal, le 3 novembre 2022 
 
 
      Catherine Ouimet, avocate, MBA 
      Directrice générale 
 
 
* Lorsque le nom d’une personne est suivi d’un astérisque, cela signifie qu’elle s’est réinscrite depuis 
la radiation et est maintenant membre en règle du Barreau du Québec. 
 
Veuillez communiquer avec le Tableau de l'Ordre du Barreau du Québec (Montréal : 514 954-3411; 
extérieur : 1 844 954-3411 afin de vérifier si la personne dont le nom n’est pas suivi d’un astérisque 
a régularisé sa situation depuis le 3 novembre 2022. 
 
 
 


